
Exigences des douanes canadiennes s’appliquant aux factures 
 
Voici la liste ainsi qu’une brève description des divers renseignements qui doivent se retrouver sur la 

facture des douanes canadienne ou sur la facture commerciale. 
  
Terminologie Description ou exemple Terminologie Description ou exemple 
 
Vendeur : 

 
Le nom et l’adresse de la personne 
(société) qui vend les marchandises à 
l’acheteur ou expédie les marchandises au 
Canada. 

 
Devises du paiement : 

 
Devises dans lesquelles le vendeur 
demande le paiement. 

  
Destinataire : Le nom et l’adresse de la personne 

(société) au Canada à laquelle les 
marchandises sont expédiées, tels qu’ils 
sont indiqués sur le connaissement et le 
document de contrôle. 

Nombre de colis : CTN, palettes, etc. 

  
Acheteur : S’il diffère du destinataire, la personne 

(société) à qui les marchandises sont 
vendues. 

  

Date d’expédition  
directe vers le 
Canada : 

 
 
La date du début du transport sans 
interruption des marchandises vers le 
Canada 

Désignation des articles : 
Nature du colis : 
Description générale et 
caractéristiques : 
Description commerciale : 

 
(Caisses, boîtes, etc.). 
 
Description en terme généraux. 
Désignation identifiant les 
marchandises, c’est-à-dire le style ou le 
numéro de code, la taille et les 
dimensions sous lesquels l’article est 
connu dans le pays de production ou 
d’exportation. 
 

  L’état des marchandises, si elles ne sont pas neuves, doit figurer sur la 
facture (ex. : dépareillées, abandonnées, à liquider, désuètes…) 

   
Pays de 
transbordement: 

 
Pays par lequel les marchandises sont 
expédiées en transit vers le Canada sous 
contrôle douanier. 

 
Quantité : 

 
Quantité de chacun des articles                
mentionnés dans la zone réservée à la 
description. 

    
  Prix unitaire : Valeur pour chaque article mentionné      

dans la zone réservée à la description. 
    
Pays d’origine : Aux fins douanières, le pays d’origine des 

marchandises facturées est celui où les 
marchandises sont cultivées, produites ou 
fabriquées. Chaque articles fabriqués 
figurant sur la facture, dans sont état 
actuel, prêt à être exporté au Canada, doit 
avoir été transformé substantiellement 
dans le pays mentionné comme étant le 
pays d’origine. Certaines activités telles 
que l’emballage, la division et le tri ne sont 
pas suffisantes aux fins de déterminer le 
pays d’origine. 

 
Total : 

 
Prix payé ou à payer dans la devise du 
paiement pour le nombre d’articles 
inscrits. S’il n’y a aucun prix, il faut 
indiquer la mention S/O ou N/A.  Une 
valeur doit être inscrite pour les        
autorités douanières. 

  Poids total : Poids net et poids brut. 
Transport : Préciser le mode de transport et l’endroit 

où débute le transport sans interruption des 
marchandises vers le Canada. Dans le 
calcul de la valeur en douane, ce 
renseignement permet de savoir quels 
coûts peuvent être déduits de la valeur 
transactionnelle. 

  

  Total de la  
Conditions de 
vente et modalités 
de paiement : 

 
 
Incoterm FOB, CIF … 
Escompte 2% … 

facture : Prix total pour les marchandises 
décrites sur la facture. 
Même si aucune vente n’est faite, les 
marchandises importées possèdent une 
valeur qui doit être déclarée. 

 
La totalité de ces renseignements, peu importe leur format, représente votre déclaration. 
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